INTERNET ET LA LOI

I. Contexte général d’Internet

INTERNET permet en gros 6 activités principales :

· Le téléchargement  (downloading) de fichiers – en principe en freeware ou en shareware – de données, de jeux, d’images, de musiques, de logiciels, etc, et ce, grâce au système de transfert de fichiers (FTP),

· L’utilisation d’applications interactives à distance (Telnet),

· La messagerie (e-mail) qui permet d’échanger des courriers électroniques entre ordinateurs,

· Le dialogue multi-utilisateurs en direct (Internet Relay Chat ou IRC),

· Le WEB qui permet un affichage de textes et d’informations sous forme graphique ou multimédia et leur liaison par liens hypertextes,

· Les forums (newsgroup), c’est-à-dire la participation à des groupes de discussion thématique.

1. LE DROIT APPLICABLE AU NET

Le droit actuel assorti de quelques adaptations permet de répondre de façon relativement satisfaisante, sur le territoire national, au soucis de garanties juridiques.

A notre sens, il n’y a pas un vide juridique mais plutôt pléthore de textes de droit commun applicables à l’Internet.

Au fur et à mesure, on verra modifier certaines dispositions du droit positif pour les adapter aux services en ligne et de faire appliquer celui-ci.

En effet, le caractère transnational du réseau, la fugacité des contenus et l’évolution très rapide des techniques et des stratégies suscitent des difficultés spécifiques d’application du droit pénal ou du droit commercial qu’il convient de résoudre, les principales questions, tant celles de la détermination de la loi applicable, ainsi que du régime des responsabilités et de la preuve.

2. CADRE DES PROBLEMES POSES

Dans le cadre donné, il faut retenir certaines priorités :

· préférer l’auto-contrôle au contrôle à priori,

· clarifier les responsabilités des acteurs,

· développer la coopération des établissements au point national,

· créer un organisme de veille,

· favoriser l’information, la formation et la mobilisation des acteurs.

Le développement rapide des communications sur Internet et des services en ligne, recèle des risques sérieux d’atteinte à l’ordre public (protection des personnes et notamment celle des mineurs et des consommateurs, protection des données, …).

II. INFORMATIONS – DONNEES – CREATIONS ET INTERNET

1. La protection des bases de données 

Les compilations de données qui sont originales soit par la sélection des données ou par leur présentation bénéficient de la protection du droit d’auteur.

Mais cette protection reste limitée au choix des données ou à leur présentation.

La reproduction illicite, sans autorisation de compilation de données qui ont nécessité un travail important, est un acte parasitisme ou de concurrence déloyale (loi 86).

Enfin, les producteurs de bases ou de compilation de données limitent souvent leur accès par des dispositions contractuelles ont la violation engage également la responsabilité civile des co-contractants (Directives sur la protection des bases de données non encore transcrites en droit luxembourgeois).

2. Les créations et Internet

La mise à disposition des créations (textes, photos, dessins, séquences animées d’images, musiques, etc …) sur Internet pose un certain nombre de problèmes particuliers, parmi lesquels nous citerons essentiellement :

· le droit d’auteur,

· les droits voisins,

· les droits à l’image et à la vie privée.

a) Internet et le droit d’auteur

Toutes les créations « originales », c’est-à-dire celles qui expriment la personnalité de leur auteur bénéficient de la protection du droit d’auteur, conformément aux dispositions de la législation sur la propriété intellectuelle.

La protection s’étend à toutes les œuvres, et ce, quel qu‘en soit le mérite ou la destination, elle naît de la simple création.

La loi reconnaît à l’auteur des droits patrimoniaux d’exploitation qui durent jusqu’à 70 ans après sa mort et qui comportent le droit de reproduction et le droit d’exploitation, ainsi que des droits moraux perpétuels et inaliénables, qui comportent le droit au nom, le droit à l’intégrité de son œuvre, le droit de divulgation et un droit de repentir.

b) Dans ce contexte, différentes questions se posent :

La mise en mémoire sur un service Internet 

En vertu de la loi du 12 avril 1972 sur le droit d’auteur telle qu’elle fut modifiée, « le droit d’exploitation qui appartient à l’auteur comprend le droit de représentation et le droit de reproduction ».

Comme la reproduction consiste en la fixation matérielle de l’œuvre par tous procédés qui permettent de la communiquer au public et qu’elle peut s’effectuer notamment par enregistrement magnétique, la mise en mémoire sur un ordinateur, donc sur un serveur, constitue une reproduction au sens du droit d’auteur (TGI Paris 22 mars 1989).

Lorsque cette mise en mémoire est faite pour un usage strictement personnel, il s’agit « d’une reproduction à usage privé », qui ne nécessite de ce fait pas d’autorisation spécifique de l’auteur.

Il en va cependant autrement lorsque cette mise en mémoire a lieu sur un serveur accessible « au public » via Internet.

Cette mise en mémoire constitue alors indiscutablement une reproduction au sens de la loi précitée.

En l’occurrence, toute reproduction par numérisation d’œuvres protégées par le droit d’auteur et susceptible d’être mise à la disposition de personnes connectées au réseau Internet doit être expressément autorisée par le titulaire ou le cessionnaire des droits (TGI Paris, Ordonnance de référé 14 août 1996, affaire WARNER CHAPPELL, BREL et autres c/ ECP et PH REY).

La personne physique ou morale qui met à disposition du public sur un serveur Internet au mépris des droits de son auteur, donc aussi bien la personne qui a enregistré l’œuvre sur le serveur que le propriétaire du serveur qui est au courant de cette mise à disposition, et contre facteur, ou pour le moins complice d’un acte de contrefaçon.

Le problème est plus délicat lorsque les œuvres de tiers sont mises à la disposition du public par les internautes à l’insu des fournisseurs d’accès et du serveur, notamment par le biais des « babillards ».

· affaire du livre du Docteur GUBLER

· affaire Religious Technology  Center v. Arnaldo Pagliarina

· affaire US v. La Macchia

Dans cette dernière affaire, un Tribunal de Boston a dû se prononcer sur les agissements d’un étudiant qui avait mis à la disposition des utilisateurs d’Internet de nombreux logiciels et des jeux vidéo en vente dans le commerce.

Poursuivi pour vol, cet étudiant fut relaxé aux motifs que des droits d’auteur stockés sur un support ne pouvaient légalement faire l’objet d’un vol.

Après cette affaire, la législation américaine sur le vol a été modifiée en conséquence.

Il est parfaitement concevable que des centres serveurs soient accusés du délit de complicité de contrefaçon du moment qu’ils avaient agi en connaissance de cause.

De ce qui est du statut des créations transférées par courrier électronique ou e-mail, il est certain qu’une majorité des transferts individuels peuvent être considérés comme des copies à usage privé, surtout si la copie électronique est faite à l’initiative de l’utilisateur.

Par contre, une diffusion massive d’œuvres à des listes de diffusion par courrier électronique constitue sans aucun doute une reproduction des œuvres nécessitant l’autorisation de l’auteur ou des ses ayants droits.

Il n’y a évidemment pas de problèmes juridiques particuliers lorsque :

· la personne qui met l’œuvre à la disposition du public dans un news group ou un serveur et son auteur ou l’ayant droit de celui-ci, et

· lorsque les œuvres mises à la disposition du public sont par leur nature dans « le domaine public ».

c) Internet et le droit à l’image et à la vie privée (art. 9cc / 1382 + 1383)

La mise à disposition du public via Internet d’informations ou d’articles relatifs à la vie privée des personnes, ainsi que leur photographie risque de poser des problèmes en matière de vie privée et de droit à l’image.

Il existe tous les jours de nombreux dérapage en la matière plus que sur de nombreux sites WEB on peut consulter des photos pornographiques affichées par des photographes amateurs, ainsi d’ailleurs que des montages photographiques à caractère pornographique de l’image de diverses personnalités.

· Le droit à la vie privée

L’article 9 du Code Civil dispose que « chacun a droit au respect de sa vie privée.

Il s’agit d’un droit qui peut être revendiqué par tous.

Le droit à la vie privée est également garanti par l’article 8 alinéa 1er de la Convention Européenne des Sauvegardes des Droits de l’Homme et de Liberté.

Enfin, le droit à la vie privée est également en droit luxembourgeois à l’origine de 2 autres concepts juridiques : le droit « à l’intimité de la vie privée » et le droit « à l’oubli ».

En d’autres termes, une fois passés les feux de l’actualité, les personnes dont la vie a été mise sur le devant de la scène publique ont un droit à l’oubli.
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